
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

Que faire de mes bois ? 

Séance sur le terrain 

à Saint-Geniez-d’Olt 

Au programme :  

- Visite d’une propriété composée de plantations d’essences 

résineuses, puis visite d’une parcelle feuillue. Discussion autour des 

modes de gestion possible et sur les modes d’exploitation. 

- Quand et comment éclaircir/récolter ? Quelles qualités et quels 

débouchés pour mes bois ? Quels interlocuteurs ? 

- Les aides disponibles (aides de Sylv’ACCTES sur le territoire du PNR de 

l’Aubrac, aides régionales et nationales) 

Le CNPF est un établissement public qui conseille et informe 
gratuitement. N’hésitez pas à nous contacter pour un diagnostic de 
votre propriété boisée. 

Rendez-vous à 14h00 au parking du 

centre sportif de la Falque 

29 La Salle 

12130 ST GENIEZ D’OLT ET D’AUBRAC 

Vendredi 17 avril 2026  

de 14h00 à 17h00 
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Une session sur le terrain gratuite et ouverte à tous 
les propriétaires de parcelles boisées. 

Animée par Olivier ARFAOUI et Alain GUILLOT, 

 techniciens forestiers au CNPF Aveyron 

Conformément à la législation en vigueur relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement de vos données à caractère personnel. Vous bénéficiez, en 
outre, de la possibilité de limiter ou de vous opposer au traitement qui vous concerne. Vous disposez, de plus, du droit à la portabilité de vos données. Pour toute information, contactez occitanie@cnpf.fr 

En partenariat avec 

 

 

Action réalisée dans le cadre de l’action 

« Développer la gestion durable des forêts 

privées du PNR de l’Aubrac » 

 

 



 

 

PLAN D’ACCÈS 


